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À l’ouverture de la séance du 13 avril 2021, 62 membres sont présents ou représentés (81 

membres en exercice, 45 membres présents, 17 procurations). 

1. Motion du Conseil académique

Les membres du Conseil académique tiennent à apporter leur soutien, par un vote formel, à la

motion adoptée par le Conseil d’administration le 11 mars 2021.

La motion est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 55 voix pour, 1 membre s’est connecté en cours 

de séance ; 8 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

2. Procès-verbal du Conseil académique

2.1 Procès-verbal du Cac du 8 février 2021 - vote 

Il est demandé de mentionner les précisions suivantes, page 8 : 

« il semble délicat d’être aussi exigeant avec quelqu'un qui travaille, qui fait sa thèse en 7 ans, 

qu’avec quelqu'un qui bénéficie d’une allocation et qui rédige sa thèse en 3 ans. » à la place 

de « il semble délicat d’être aussi exigeant avec quelqu'un qui travaille, qui fait sa thèse en 3 

ans, qu’avec quelqu'un qui bénéficie d’une allocation et qui rédige se thèse en 7 ans. » 

La modification apportée, le procès-verbal est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 58 voix pour ; 1 membre s’est connecté en cours 

de séance ; 6 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

3. Enseignement et vie universitaire

3.1. Cadrage de la future offre de formation du deuxième cycle – vote 

Le cadrage est approuvé.  

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 59 voix pour ; 5 membres connectés n’ont pas 

pris part au vote. 

4. Prospective et moyens

4.1 Lettre de politique des moyens 2022-2024 – vote 

 La lettre de politique des moyens 2022-2024 est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 51 voix pour et 5 abstentions ; deux membres 

se sont déconnectés en cours de séance ; 6 membres connectés n’ont pas pris part au vote. 

Fait à Angers, en format électronique. 

Olivier HUISMAN 

Le Directeur général des services, 

Pour le président et par délégation

Signé le 15 avril 2021 
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